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PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE :  
 
Montréal, 27 novembre 2020 

 

 

 

Objet : Demande d’accès – Montants payés et copie des ententes signées par l’Autorité des 

marchés financiers avec les sociétés LinkedIn, Jobillico et Jobboom 

 N/D : GDC05-06-01-3021 

 

 

 

 

Nous désirons donner suite à votre demande reçue au Secrétariat général de l’Autorité des 

marchés financiers (l’« Autorité »), le 28 octobre 2020 qui vise à obtenir, suivant son libellé, les 

informations ou documents suivants :  

 

Montants payés + copie de contrats entre le 1 novembre 2019 et le 28 octobre 2020 

pour ces compagnies : Linkedin / Jobillico / Jobbo (s). 

 

En réponse à votre requête, vous trouverez en annexe la liste des contrats octroyés par l’Autorité, 

pour la période du 1er novembre 2019 au 28 octobre 2020. Cette liste contient les informations 

suivantes : 

• Le nom du fournisseur de services; 

• Le numéro du contrat; 

• Le montant payé; 

• La période couverte par le contrat; 

• La nature du contrat; et 

• La date de la signature du contrat. 

 

À la lecture de cette liste, vous noterez qu’aucun contrat n’a été signé entre l’Autorité et Jobillico 

ou Jobboom pour la période visée. De plus, vous trouverez ci-joint copie des documents suivants :  

 

• Contrat de services n° SC-2877 signé le 5 août et 19 novembre 2019; 

• Contrat de services n° SC-2878 signé le 9 août 2019 et 19 août 2020; 

• Contrat de services n° SC-3038 signé le 14 septembre 2020. 
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Nous vous soulignons que certains renseignements ont été caviardés en application des articles 

23, 24 et 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la « Loi sur l’accès »). 

 

Veuillez agréer, , l’expression de nos meilleurs sentiments. 

 

Original signé 

 

Me Benoit Longtin 

Responsable de l’accès 

Secrétaire général adjoint 

Autorité des marchés financiers 

 

p.j. 



 
 
 
 
 
 
ANNEXE – Article 23 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 

 

23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un 
tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 

 



 
 
 
 
 
 
ANNEXE – Article 24 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 

 

24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une négociation en vue de la conclusion d'un contrat, 
de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire de 
façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 

 



 
 
 
 
 
 
ANNEXE – Article 59 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 

 

59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement de la 
personne concernée. 

Toutefois, il peut communiquer un tel renseignement sans le consentement de cette personne, dans les 
cas et aux strictes conditions qui suivent: 

 1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour 
infraction à une loi que cet organisme est chargé d'appliquer, ou au Directeur des poursuites criminelles 
et pénales si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi applicable 
au Québec; 

 2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu'il agit comme procureur de cet 
organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d'une procédure judiciaire autre qu'une procédure 
visée dans le paragraphe 1°; 

 3° à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les 
infractions aux lois, si le renseignement est nécessaire aux fins d'une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 

 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d'une situation d'urgence mettant 
en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne concernée; 

 5° à une personne qui est autorisée par la Commission d'accès à l'information, conformément à l'article 
125, à utiliser ce renseignement à des fins d'étude, de recherche ou de statistique; 

 6° (paragraphe abrogé); 

 7° (paragraphe abrogé); 

 8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 66, 67, 67.1, 67.2, 68 et 68.1; 

 9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l'objet d'un rapport par un corps de police ou 
par une personne ou un organisme agissant en application d'une loi qui exige un rapport de même 
nature, lorsqu'il s'agit d'un renseignement sur l'identité de toute autre personne qui a été impliquée dans 
cet événement, sauf s'il s'agit d'un témoin, d'un dénonciateur ou d'une personne dont la santé ou la 
sécurité serait susceptible d'être mise en péril par la communication d'un tel renseignement. 


